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Succès du 3ème rassemblement pour Abdelmajid !
La pétition a réuni plus de 350 signatures

3 nouvelles actions cette semaine :
• Faites signer la pétition dans la manifestation sur les retraites du jeudi 23 septembre
• Signature de la pétition sur le marché de Soissons, samedi 25 septembre, à 10 h.
• Nouveau rassemblement samedi 25 septembre, 14h.30, sous-préfecture de Soissons

Elles ont signé la pétition
2 écrivaines soutiennent Abdelmajid

Marie
Desplechin

Marie-Florence 
Ehret

La pétition est en ligne sur le site 
de RESF. Parmi les  nombreuses si-
gnatures - plus de 100 en 24 heures, 
plus de 200 en une semaine -, on re-
lève  celle  de  deux écrivaines  de ta-
lent.
Marie Desplechin (La Vie sauve, prix 
Médicis essais en 2005) et Marie-Flo-
rence  Ehret (Fille  des  Crocodiles, 
prix des libraires de Rueil ;  A cloche-
cœur, Prix du premier roman. Ville de 
Châlons  et  Prix  des  Bibliothèques 
1991,  L’Ordinaire  des  jours,  Prix 
Emile Snyder 1996)

Vous aussi signez la pétition en ligne :
http://www.educationsansfron-

tieres.org/P1643
ou tapez "RESF pétitions" dans Google

Monsieur le Préfet, écoutez-nous !
Le sous-préfet ne veut toujours pas nous re-

cevoir.  Il  a cependant  répondu à un courrier 
adressé par le conseiller général  Alain Sau-
tillet. Le préfet ne veut pas revenir sur sa dé-
cision parce qu'il considère qu'Abdelmajid n'a 
pas apporté  la preuve qu'il  est  entré  légale-
ment en France. En effet, il est bien entré en 
France alors que son visa italien (Schengen) 
était encore valable, mais il n'y a plus de tam-
pon à la frontière désormais : c'est à Abdelma-
jid de prouver qu'il est entré en France à telle 
ou telle date.

Pourtant,  Abdelmajid  a  fourni  un  témoi-
gnage d'une famille de région parisienne qui 
témoigne qu'il était là dès la fin de 2008 et que 
c'est même chez eux qu'il  a rencontré sa fu-
ture femme.

De même, le sous-préfet estime qu'il  "n'est 
pas porté  une atteinte disproportionnée au 
droit de l'intéressé à sa vie familiale" en l'obli-
geant à quitter le pays où vit et travaille sa femme.

Ce n'est pas notre avis ! Son épouse travaille dans une champignon-
nière du Soissonnais, elle est française et il faudrait qu'Abdelmajid quitte 
le territoire ? Insupportable, monsieur le Préfet !

Nous restons déterminés !
Restons  donc  mobilisés.  Participez  aux  nouvelles  actions  pré-

vues cette semaine ! 

Rejoignez le rassemblement du samedi
Signez et faites signer la pétition

Collectif de défense des sans papiers de l’Aisne, membre de RESF
cdsp02@wanadoo.fr        www.cdsp02.org      www.educationsansfrontieres.org/resf02

soutenu par : Ligue des Droits de l’Homme de Picardie, de l'Aisne, de Soissons, de Chauny-Tergnier, Fédération de parents d’élèves FCPE de l’Aisne, Associa-
tion de Solidarité avec les Travailleurs Immigrés (ASTI), SUD Education, Union Syndicale Solidaires 02, FSU, Union Locale-CGT de Soissons, Union Locale-CGT de 
Château-Thierry, CGT Éduc'action, SNES-FSU, SGEN-CFDT, UNSA-Education, Comité de Lutte lycéen de Nerval, UNL 02 (Union Nationale Lycéenne), Sud Santé 
Sociaux, Syndicat National Unifié des Impôts, Syndicat National des Agents de la Direction Générale des Impôts – CGT, Confédération Syndicale des Familles (CSF), 
Parti Communiste Français (PCF), Parti Radical de Gauche de l'Aisne (PRG), Mouvement de la Jeunesse Socialiste (MJS), Nouveau Parti Anticapitaliste (NPA), Les 
Verts de l’Aisne, Alter Ekolo. Groupe Kropotkine de la Fédération Anarchiste, Parti de Gauche de l'Aisne, Union Juive Française pour la Paix (UJFP), Comité Ca-
tholique contre la Faim et pour le Développement – Terre solidaire, Action Catholique Ouvrière, Madomé (Braine France-Mandiakuy Mali) 

Pour nous contacter CDSP 02  7 rue des Fonds d’Envaux  02380 VERNEUIL-SOUS-COUCY Tél. : 06 77 43 10 04   et   03 23 25 79 38

Monsieur le Préfet, 
saviez-vous que...

bdelmajid  est  le 
fils  d'un  ancien 
combattant  de 

l'armée française, blessé 
au poumon durant la Se-
conde  Guerre 
mondiale ...

A
bdelmajid  a  des 
preuves  de  sa 
présence  en 

France  en  2008  durant 
la  validité  de  son  visa 
(témoignages,  amende 
de la RATP...)

A

http://www.educationsansfrontieres.org/P1643
http://www.educationsansfrontieres.org/P1643


Pétition
Abdelmajid doit rester à Soissons

avec son épouse
Monsieur le Préfet,

Abdelmajid est marocain. Il est entré légalement en France. Il vit parmi nous, à Soissons. Il 
est marié depuis 2009 avec une Française et vous avez reçu les preuves nombreuses de 
leur vie commune. Il maîtrise parfaitement le français. Il est diplômé en informatique de 
gestion et dispose d'une promesse d'embauche sérieuse.

Vous lui  avez adressé successivement une invitation  à venir  à la  préfecture avec son 
épouse, puis,  de façon incompréhensible, une OQTF (Obligation de Quitter le Territoire 
Français).

Nous vous demandons de ne pas séparer un couple, de laisser Abdelmajid vivre parmi 
nous et nous vous faisons savoir notre détermination à soutenir ce couple.
Faites en sorte qu'une issue positive soit trouvée à cette situation.

Prénom, nom Profession Commune Signature

Envoyez les pétitions remplies à  CDSP 02

7 rue des Fonds d’Envaux  02380 VERNEUIL-SOUS-COUCY
ou par e-mail : cdsp02@wanadoo.fr

Vous pouvez signer la pétition en ligne : http://www.educationsansfrontieres.org/P1643 
Collectif de défense des sans papiers de l’Aisne,

membre de RESF (Réseau Education sans frontières)
soutenu par de nombreux mouvements de jeunesse, organisations humanitaires, politiques, syndicales, de défense des Droits de l'Homme...

http://www.educationsansfrontieres.org/P1643

